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Décision n° 2024-0689 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 21 mars 2024 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de 
signature pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 
9 décembre 2021 modifiée de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 21 mars 2024, 

Pour la Présidente et par délégation 

Jean-Luc STEVANIN 
Chef de l’unité gestion des fréquences 
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Annexe à la décision n° 2024-0689 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 21 mars 2024 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199504516 GEOPOLE - GEOMETRES-EXPERTS ASSOCIES 66 PERPIGNAN 1 VHF 

199504906 IFP ENERGIES NOUVELLES 92 RUEIL MALMAISON 1 UHF 

199505777 IFP ENERGIES NOUVELLES 92 RUEIL MALMAISON 3 VHF 

199602812 GEOPOLE - GEOMETRES-EXPERTS ASSOCIES 66 PERPIGNAN 2 UHF 

199703164 EUROFOS 13 PORT ST LOUIS DU RHONE 3 UHF 

199801440 FONCIA AD IMMOBILIER 06 MANDELIEU LA NAPOULE 1 UHF 

199901944 MAPED 74 ARGONAY 2 UHF 

200401293 GAUMONT CHAMPS ELYSEES 75 PARIS 5 UHF 

200501331 ALPACI 67 BOUXWILLER 1 UHF 

200501937 SOCIETE NOUVELLE DE MOULES 69 GIVORS 1 UHF 

200600367 INOVYN FRANCE 39 TAVAUX 1 UHF 

200601101 M FACCHINETTI JEAN 01 DORTAN 1 VHF 

200700099 TRANSPORTS ET TRAVAUX PUBLICS MARCHOIS 23 AUBUSSON 2 UHF 

201000611 JACKY DUFEU 49 LASSE 1 UHF 

201101443 AVISO 92 RUEIL MALMAISON 2 UHF 

201201213 FIDUCIAL SECURITE PREVENTION EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 65 SEMEAC 2 UHF 

201300007 FONTCAUDE GOLF ET RESORT 34 JUVIGNAC 1 VHF 

201300754 PROTECTION SECURITE INDUSTRIE 13 MARSEILLE 1 UHF 

201300757 PROTECTION SECURITE INDUSTRIE 34 MONTPELLIER 1 UHF 

201400695 SNEF 33 BEGLES 2 UHF 

201400780 AMSPEC FRANCE 44 MONTOIR DE BRETAGNE 1 UHF 

201401194 COMMUNE DE FONTENAY-LE-COMTE 85 FONTENAY LE COMTE 2 UHF 

201500794 OEUVRES HOSPITALIERES FRANCAISES DE L'ORDRE DE MALTE 75 PARIS 13 4 UHF 

201700044 NINKASI ALE HOUSE 69 LYON 1 UHF 

201701105 CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 78 GUYANCOURT 1 VHF 

201800882 ALCI 4 EVENTS 34 MONTPELLIER 1 UHF 

201900248 LEGENDRE ILE DE FRANCE 77 CHESSY 1 UHF 

201900381 SYSOCO 94 CRETEIL 2 UHF 

201900771 NV BESIX SA 92 NEUILLY SUR SEINE 5 UHF 

202000272 MAINE COLLECTE VALORISATION 72 PARCE SUR SARTHE 1 UHF 

202000840 EIFFAGE CONSTRUCTION HABITAT 93 SAINT OUEN 2 UHF 

202001071 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 93 BAGNOLET 4 UHF 

202001106 BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS 76 LE HAVRE 12 UHF 

202001217 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 75 PARIS 1 UHF 

202001413 COMMUNE DE NARBONNE 11 NARBONNE 2 UHF 

202001722 BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS 18 AVORD 3 UHF 

202102051 BC. N 92 LE PLESSIS-ROBINSON 2 UHF 

202102369 LEGENDRE ILE DE FRANCE 93 SAINT OUEN 1 UHF 

202200354 LEGENDRE ILE DE FRANCE 75 PARIS 1 UHF 

202200510 GCC 93 SAINT DENIS 2 UHF 

202200625 LEGENDRE GENIE CIVIL 35 RENNES 4 UHF 

202202632 SPIE BATIGNOLLES OUTAREX 93 BOBIGNY 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

202202836 EIFFAGE CONSTRUCTION ENVIRONNEMENT GRAND OUEST 53 LAVAL 1 UHF 

202203659 GCC 92 ANTONY 2 UHF 

202300129 SOLUMAT 43 CHADRAC 1 UHF 

202300650 SOLUMAT 49 CHOLET 4 UHF 

202300982 LEGENDRE GENIE CIVIL 44 SAINT NAZAIRE 1 UHF 

202301298 LEGENDRE ILE DE FRANCE 92 GENNEVILLIERS 3 UHF 

202301390 GCC 78 LES MUREAUX 1 UHF 

202301414 SPIE BATIGNOLLES ILE-DE-FRANCE 94 SUCY-EN-BRIE 1 UHF 

202301424 SOLUMAT 31 PORTET SUR GARONNE 2 UHF 

 


